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supérieur général de la dite Congrégation, Nous demande, avec l'ap-
probation dç l'Archevêque de Québec, de vouloir bien élever la dite
confrérie au ràng d'archiconfrérie ave.c les privilèges.attachés à cetitre.

En conséquence, voulant témoigner Notre bienveillance envers tous
ceux que les présentes lettres favorisent, Nous les absolvons. de toutes
excommunications et interdits et autres sentences ecclésiastiques, des
censures et peines portées contre eux pour quelque cause que ce soit,
s'ils en ont encouru, mais seulement pour ce qui regarde la présentq
faveur; Nous érigeons par ces présentes, en vertu de Notre autorité
apostolique, et à perpétuité, la dite confrérie canoniquement établie
dans la dite-église, sous l'invocation et le patronage de sainte Anne,
en archiconfrérie avec tous les droits, honneurs et privilèges ordi,
naires.

Au supérieur de la dite aichiconfrérie ainsi érigée, Nous accordons
aussi à perpétuité le pouvoir d'agréger, en vertu de Notre autorité
aputolique, à la dite archiconfrérie,.les confréries du même nom.et
ayant le même but, établies dans toutes les paroisses du Canada et
et des Etats-Unis, sauf toutefois la forme voulue par la constitution
de Notre prédécesseur Clément VIII, d'heureuse mémoire, et autres
constitutions apostoliques sur cette matière, et de leur communiquer
librement et licitememt toutes les indulgences, et rémissions de péchés
et remises de pénitences, accordées par le Saint-Siège à la dite archi-
confrérie, pourvu qu'elles soient communicables.

C'est pourquoi Nous décernons que Nos présentes. lettres soient
et démeurent toujours fermes, valides et efficaces, qu'elles sortent et
obtiennent leur plein et entier effet, qu'elles soient en tout et de toute
manière pleinement utiles à ceux qu'elles regardent et regarderont
dans la suite, et que dans cettematière il en soit ainsi.jugé et ordonné
par tous les juges soit ordinaires soit délégués; Nous déclarons nul
et sans valeur tout ce qui, sciemment ou par ignorance, aura été at-
tenté autrement par quelque autorité que ce soit. Nonobstant toutes
choses contraires, même dignes d'une mention et dérogation spéciale
et individuelle.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur,
le vingt-six avril mil huit cent quatre-vingt sept, en la dixième année
de Notre Pontificat.

M. CARD. LEDOCHOWSKI.


